
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8790

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Carte sanitaire
Question écrite n° 8790

Texte de la question

Mme Jeanine Bonvoisin souhaite attirer l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur la situation
preoccupante de la sante en Haute-Normandie. Cette region constitue, avec la Picardie et le Nord - Pas-de-
Calais, un veritable triangle noir dans le domaine sanitaire : l'offre de soins publique et privee et l'etat de sante
de ses habitants sont nettement en dessous des autres regions francaises. Le commissariat general au Plan a
recemment encore souligne l'importance des disparites regionales dans le domaine de la sante. La Haute-
Normandie est la derniere region de France quant aux depenses de sante par habitant, la derniere region de
France pour l'hospitalisation en psychiatrie, la derniere region de France pour la densite en kinesitherapeutes,
etc. Au cours des annees precedentes, un effort, a vrai dire extremement modeste, mais symbolique, avait ete
entrepris pour corriger les inegalites hospitalieres en attribuant des enveloppes regionales differenciees. La
circulaire sur le budget des hopitaux qui vient de paraitre reduit tres sensiblement le volume de ces enveloppes
regionales : ainsi, au lieu de corriger progressivement ces inegalites, le risque est grand de les maintenir, voire
de les aggraver. M. le Premier ministre, au cours de son discours d'investiture, avait declare vouloir retablir le
principe d'egalite des citoyens face au service public. Elle souhaiterait connaitre la position du Gouvernement
sur ce dossier et savoir si, au cours des annees qui viennent, il cherchera a etablir, dans ce domaine qui est
celui de la vie et de la mort de nos concitoyens, une reelle equite et si les restructurations hospitalieres et le
redeploiement des activites de soins, qui constituent les priorites affichees de son ministere, se traduiront par
une redistribution interregionale des moyens.

Texte de la réponse

Pour reduire les importantes disparites regionales en matiere de depenses hospitalieres publiques par habitant,
le Gouvernement a poursuivi une politique de modulation des enveloppes budgetaires regionales autorisees
dans le cadre du taux directeur des depenses hospitalieres. Certes, la volonte de maitrise des depenses de
sante affirmee par le Gouvernement limite la croissance des marges regionales. Mais c'est par une politique
active de restructurations que les moyens du reequilibrage interregional, en matiere de depenses de sante
pourront etre assures. Cette politique devra etre menee dans le cadre des schemas regionaux d'organisation
sanitaire qui seront prochainement publies. De plus les criteres actuellement retenus pour la modulation des
enveloppes entre les regions peuvent etre ameliores. Un groupe de travail reunissant les services deconcentres
de l'Etat doit faire des propositions en ce sens, courant 1994. Enfin, a terme rapproche, la prise en compte de
l'activite medicale, par le moyen du programme de medicalisation des systemes d'information (PMSI) devrait
permettre d'aboutir progressivement a une veritable harmonisation dans l'allocation des ressources aux
etablissements hospitaliers publics et prives et, par la, aux differentes regions. Une experimentation est d'ores et
deja entreprise dans la region Languedoc-Roussillon.
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